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ORIGINAL: ang lais 

DATE: 28 septembre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Onzieme session ordinaire 

Geneve, 6 au 9 decembre 1977 

PROJET DE PROGRAMME ET DE BUDGET POUR 1978 

eresent~ le Secretaire general 

Teneur du present document 

1. Le present document contient une introduction et deux chapitres suivis 
d'annexes. 

i) L'introduction contient notamffient une comparaison par rubrique budgetaire 
des depenses et des recettes proposees pour 1978 avec les chiffres du budget adopte 
puur 1977. 

ii) Le chaeitre I (Recapitulation du budget) contient un resume des recettes 
et des depenses proposees pour 1978 et une comparaison avec les chiffres du budget 
adopte pour 1977; il indique aussi les chiffres reels pour 1976. 

iii) Le ch~~tre Il (Programme et depenses) decrit chague activite proposee 
ainsi que son coOt s'il y a lieu. 

iv) L'anncxc A conticnt unc description des rubrigues budgetaires. 

v) L'annexe B indique le montant de la contribution payable par chaque Etat 
membre dans-l'hypothese o0. le montant total des contributions propose dans le 
present budget serait adopte et en fonction a) du nombre actuel d'Etats membres 
de l'UPOV ct b) du nombre d'Etats mcmbres qu'il y aurait si un nouvel Etat, versant 
unc unite, deposait son instrument d'adh6sion avant le ler decembrc 1977. 
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2. Le programme constitue dans une large mesure la poursuite des travaux menes 
lors des annees precedentes. Cependant, une activite extraordinaire et une acti
vite nouvelle sont prevues pour 1978 alors qu'une activite, au mains, devrait etre 
elargie en 1978. 

i) L'activite extraordinaire dont il est question est la tenue d'une conference 
diplomatique de revision de la Convention UPOV et de son Acte additionnel, en octobre 
1978. Cette conference entrainera des depenses relativement elevees par rapport au 
total du budget de l'UPOV. Le cout de la conference diplomatique proprement dite 
(sans compter celui des travaux preparatoires et celui du personnel de l'UPOV et 
de l'OMPI qui travaillera pour la conference) est evalue a 70.000 francs*, ce qui 
represente 6,2% du budget propose pour 1978. 

ii) L'activite nouvelle est l'elaboration d'un projet de loi type de l'UPOV 
sur la protection des obtentions vegetales. L'elaboration de cette loi type, pro
posee par plusieurs Etats (non membres) de differentes parties du monde, aiderait 
les Etats qui ant l'intention d'adherer ala Convention UPOV a adopter une legis
lation compatible avec celle-ci. Elle accelererait la mise au point des legisla
tions nationales et faciliterait les conversations avec les milieux nationaux 
interesses ainsi que les debats au sein des parlements nationaux. En outre, elle 
pourrait conduire a un certain rapprochement des legislations nationales des futurs 
Etats mernbres. La loi type serait redigee par le Bureau de l'Union avec l'avis 
d'un comite d'experts. Etant donne que plusieurs Etats, en particulier en 
Amerique lat.ine, sernblent attendre cette loi type, le travail correspondant devrait 
dernarrer des que possible. 

iii) 
methodes 
pendants 
varH~tes 

L'act.ivite qui devrait etre elargie en 1978 est l'harmonisation des 
de rassemblement et d'interpretation des donnees. Les travaux corres
augmenteront a mesure que la cooperation dans le domaine de l'examen des 
se developpera. 

3. Si la conference diplomatique conduit a l'adoption d'un texte revise de la 
Convention UPOV, plusieurs activites nouvelles seront entreprises et quelques 
activites actuelles seront elargies. Etant donne que la conference diplomatique 
doit se tenir a la fin du mois d'octobre 1978, aucun credit special n'est prevu 
pour ces activites dans le pro]et de budget pour 1978. Celles-ci sont neanmoins 
mentionnees ci-apres de fa~on a bien marquer qu'elles auront une incidence sur 
le budget des exercices suivants. 

i) La conference diplomatique sera suivie des activites habituelles visant 
a en diffuser les resultats dans le public : le Bureau de l'Union redigera les 
proces-verbaux de la conference et les comrnuniquera pour observations aux parti
cipants; il redigera aussi les actes de la conference diplomatique, qui compor
teront les documents preparatoires e~. les proces-verbaux. Ces actes devraient, 
a la difference de ceux des conferences diplomatiques de 1957 a 1961 et de 1972, 
etre publics en plusieurs langues. L'edition, la traduction et la verification 
ultime de taus les manuscrits et des epreuves de l'imprimeur devront etre assurees 
ou supervisees par le Bureau de l'Union. Cette activite s'etendra sur plusieurs 
annees. 

ii) Il appartiendra a taus les organes de l'UPOV et au Bureau de l'Union, en 
p~rticulier, de prendre les mesures necessaires pour aider les Etats a accelerer 
la ratification du texte revise ou leur adhesion a celui-ci et il faudra pour cela 
aider les Etats qui souhaiteraient adapter leur legislation au texte revise de la 
Convention, examiner les projets de textes legislatifs et, d'une fayon generale, 
intensifier les relations avec les Etats membres, les Etats non membres et les 
organisations internationales ou nationales non gouvernementales s'occupant d'ob
tentions vegetales et de cowmerce des semcnces. Il est a prevoir que le nombre 
des Etats interesses sera beaucoup plus eleve que ce qu'il avait ete apres la 
conference diplomatique precedente. 

* Dans le present document, le terme "francs" designe des francs suisses. 
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des annees anterieures, en ce qui concerne l'application et la mise en oeuvre de 
la Convention UPOV I l'echelon national et, de toute fa9on, des brdchures publiees 
en plusieurs langues devront etre revisees et reeditees. 

iv) Il est fort possible que la conference diplomatique ne regle pas toutes 
les questions et que la negociation d'accords particuliers entre certains Etats 
membres devienne necessaire. Cette negociation entrainerait un important travail 
aussi pour le Bureau de l'Union. 

v) En raison du role important que peut jouer l'amelioration des plantes 
dans le developpement de l'agriculture, probleme d'une importance capitale pour 
la plupart des pays en developpement, et etant donne d'autre part qu'il est tout 
a fait naturel pour une organisation intergouvernementale de consacrer son atten
tion aux besoins de ces pays, il est vraisemblable que dans les annees suivant 
1978, des activites interessant specialement les pays en developpement devront 
etre lancees ou intensifiees. 

4. La charge de travail du Bureau de l'UPOV s'accroit constamment et s'accroitra 
sans doute encore en 1978 et au-dela. Il faudra s'occuper d'un plus grand nombre 
d'Etats membres et d'Etats non membres interesses par l'UPOV (statistiques, enquetes 
et etudes devront couvrir davantage d'Etats et aussi davantage de regions caracte
risees par un climat particulier; la correspondance sera plus volumineuse; les 
documents devront etre diffuses dans un plus grand nombre de langues). L'effectif 
actuel de l'UPOV n'est pas en mesure de faire face a cet accroissement du volume 
de travail. L'engagement d'un assistant de categorie professionnelle supplementaire 
et d'une secretaire-dactylographe supplementaire· represente le minimum indispensable 
et a ete prevu dans le present projet de budget. Les depenses correspondantes 
seraient de 96.000 francs pour 1978, compte tenu du delai de quatre mois necessaire 
au recrutement de l'assistant et du delai de deux mois necessaire pour la secretaire. 

5. Le total du budget propose se traduirait par une augmentation de 6,6% de l'unite 
de contribution si le nombre des Etats membres reste inchange et par une augmentation 
de 2,4% si un pays supplementaire, versant une unite, depose (comme on peut s'y 
attendre) son instrument d'adhesion I la Convention UPOV avant le ler decembre 1977. 
Il faut cependant noter que ces' pourcentages d'augmentation tres faibles sont dus 
en partie au fait que la valeur de l'unite dans le budget de 1978 est influencee 
par l'adhesion de deux Etats (qui versent au total 3~ unites) depuis le ler janvier 
1977. 

Rubriques budgetaires 

6. Les rubriques budgetaires (decrites dans l'annexe A) sont les memes que dans 
le budget de 1977. 

Compar~ison du projet de budget pour 1978 avec le budget adopte pour 1977 

7. Depenses en general 

1977 

En milliers de francs . 926 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent .... 

1978 

1138 

+22.9% 

Les raisons de cette augmentation sont exposees en detail au paragraphe 9 
ci-dessous. 

Ces depenses sont passees en revue dans l'ordre ou elles apparaissent dans 
le tableau du chapitre I. 
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A. Traitement et depenses cowJr.unes de personnel* 

En milliers de francs . • . • 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a 1'exercice precedent .••. 

1977 

485 

L'augmentation nette de 103.000 francs est due aux elements suivants. 

a) Facteurs d'augmentation 
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1978 

588 

+21.2% 

i) Credit prevu pour des augmentations dans le grade (a l'anciennete) en 
faveur du personnel qui reste en service (a l'exception du Secretaire general, 
qui ne beneficie pas de cette augmentation) : 7.000 francs, soit 1,4%. 

ii) Credit prevu pour d'eventuelles promotions, augmentations des indemnites 
de poste et hausses des baremes de traitement de la categorie des services gene
raux : 15.000 francs, soit 3,1%. 

iii) Credit prevu pour deux postes supplementaires (l'un pendant huit mois 
et 1'autre pendant 10 mois) : 96.000 francs, soit 19,7%. 

iv) Augmentation des credits prevus pour les depenses de personnel autres 
que les traitements, due au recrutement de personnel supplementaire, en particulier 
1es depenses d'engagement, l'indemnite d'installation, les frais de demenagement 
et 1'indemnite d'education : 11.000 francs, soit 2.3%. 

Le total des. chiffres mentionnes pour les facteurs i) a iv) ci-dessus est de 
129.000 francs, soit 26,5%. 

b) Facteurs de diminution 

Un chiffre de 26.000 francs, soit 5,3%, represente une surevaluation du budget 
de 1977 due au fait que l'inflation prevue dans le budget de cet exercice ne s'est 
pas entierement concretisee (notamment, aucune augmentation de traitement n'a ete 
accordee au personnel des categories professionnelle et superieure). 

L'augmentation nette s'etablit dont a (129.000 - 26.000 =) 103.000 francs, 
soit 21,2%. 

B. Voyages officiels* 

1977 1978 

En milliers de francs . • . . 25 31 

En pourcentage d'augmentation pa~ rapport 
a l'exercice precedent ......... . +24.0% 

L'augmentation de 6.000 francs est due a l'accroissement du nombre des missions, 
dont certaines aux Etats-Unis d'Amerique, qui pourraient s'averer necessaires a 
l'occasion de la preparation de la conference diplomatique. 

C. Services contractuels 

a) Conferences 

En milliers de francs . . .. 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent 

1977 1978 

40 118 

+195.0% 

L'augmentation de 78.000 francs est principalement due aux frais d'interpre
tation simultanee et autres depenses de conferences relatives a la conference 
diplomatique de revision (70.000 francs} et a la premiere session du comite 
d'cxperts qui pourrait 0tre charg~ de 12 lo1 type de l'UPOV sur la protection 
des obtentions vegetales (13.000 francs). 

* Rubrique abregee "personnel" dans les tableaux. 



b) . Impressions 

En mi1liers de francs 

C/XI/4 
page 5 

En pourcentage de diminution par rapport 
a 1'exercice predecent ..•.••• 

1977 

17 
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1978 

6 

-64.7% 

La diminution de 11.000 francs est principalement due au fait que la publi
cation ou la reedition de la brochure d'informations generales dans la plupart 
des langues a eu lieu ou aura lieu en 1977 et que les tirages permettront de 
repondre a une grande partie des besoins en 1978. 

c) Autres 

1977 1978 

En milliers de francs 3 

Ce montant represente les honoraires des traducteurs (autre que les traduc
teurs de l'OMPI) auxquels il faudra avoir recours pour traduire en espagnol une 
edition de la brochure d'informations generales. 

D. Oepenses generales de fonctionnement** 

Cette rubrique ne comprend, dans le present projet de budget de depenses 
propres a l'UPOV, qu'une seule rubrique : 

** Rubrique abregee "depenses de fonctionnement" dans les tableaux. 
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En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent 

-. 
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1977 1978 

6- 8 

+33.3% 

Le chiffre de. 8.000 francs represente environ 1% du total des postes budgetaires 
mentionnes plus haut, comme dans le budget precedent. 

b) Depenses communes 

En milliers de francs . 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent 

1977 

323 

1978 

344 

+6.5% 

Il est a noter que, si le budget propose pour 1978 est en augmentation de 22,9% 
par rapport au budget adopte pour 1977, l'augmentation des depenses communes n'est 
que de 6,5%; ainsi, la part des depenses communes est de 30,2%, centre 34,9% en 
1977, ce qui represente une diminution de 13,5%. En d'autres termes, si l'on avait 
applique le meme pourcentage que lors de l'exercice precedent, les depenses communes 
auraient totalise 425.000 francs, soit une augmentation de 102,000 francs (ou 31,5%), 
au lieu des 21.000 (6,5%) proposes. 

Cette importante reduction est principalement due aux fait que si, comme on le 
propose, le bureau dispose de deux fonctionnaires supplementaires, les services 
communs de l'OMPI auront a fournir une contribution un peu plus faible aux travaux 
du Bureau del'UPOV. Si les pnstes nouveaux qui sont proposes (ou l'un d'eux) ne sont 
pas retenus dans le budget de 1978, les depenses communes pour cet exercice devront 
etre augmentees. 

9. Recettes 

A. Divers 

En milliers de francs . 

En pourcentage de diminution par rapport 
a l'exercice precedent 

1977 1978 

31 25 

-19.4% 

La diminution de 6.000 francs est principalement due au fait que les recettes 
procurCPS a l'UPOV par la location de locaux de l'OMPI vont diminuer puisque la 
valeur locative de ces locaux sera inferieure a ce que l'on avait prevu un an plus 
tot (voir le paragraphe 77 du document de l'OMPI AB/VIII/2). 

B Contributions 

1977 1978 

En mi1liers de francs . 895 1113 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercicc precedent +24.4% 

C.ommP le bungpt- propos•"' pcmr- ]Q78 rc-;:-;-8co~~n ~, '-~+ -;1 l.l 1R.OOO francs et aue 
les recettes diverses ne procureront que 25.000 francs, 1es 1.113.000 francs restants 
jevront etre couverts par 1es contributions. L'annexe B 1ndique le montant que chaque 
pays sera appele a verser si le present projet de budget est adoote; les calculs ont 
ete faits selon deux hypoth~ses : l'une est que l'UPOV comptera, fin 1977, neuf Etats 
mcmbres; l'autre est qu'e1le en cornptera un de plus, qui versera une unite. 

10. Le Conseil est invite a adopter le 
f'IOgramrn;;-et le budget de l'Union pour 
l 'exerci ce--197 8-:-----------



Chiffres reels Budget 
1976 1977 

774 895 

1 7 
9 24 

784 926 

439 485 

15 25 

44 40 

3 17 

25 27 

1 2 

2 1 

6 

529 603 

296: 323 

825 926 

RECETTES 
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CHAPITRE I 

RECAPITULATION ET COMPARAISON 
(en milliers de francs) 

Contributions 

Divers 

Publications 
Aut res 

OEPENSES 

UV.l5 Traitements et depenses communes 
de personnel 

Vo:t:a9:es officiels 

UV.05 Groupes de travail techniques 
UV.l4 Relations avec les gouvernements 

et les organisations 

Services contractuels 

~2!:!!§!:~!2£~~ 
UV.Ol Conseil 
UV.02 Comitc consultatif 
UV.03 Conference diplomatique 
UV.04 comite directeur technique 
UV.05 Groupes de travai.l techniques 
UV.06 Comite d'experts pour la cooper a-

tion internationale en matiere 
d'examen 

UV.07 Comite d'experts pour l'interpre-
tation et 1a revision de 1a 
Convention 

UV.lO Loi type de l'UPOV sur 1a protec-
tion des obtentions vegetales 

!!Ill?!:~~~2:2!2~ 

UV.ll Information et documentation 

~!:!!:!:!:~ 

UV.11 Information et documentation 

UV.l6 Depenses de fonctionnement 

UV.16 Fournitures 

uv .16 Mobilier et materiel 

uv. 16 Aut res dcpenses ( irnpr6vus) 

To~~__!_ _ _r>~~tieJ: : r:!S;>~_l]~Cs ... P2::':?P!'?~-~--~_T:JPOV 

uv .17 Depenses communes 

TOTAL DES DEPENSES 

11 

20 

7 
10 
70 

1 
1 

1 

15 

13 
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Budget propose 
1978 

1113 

7 
18 

1138 

588 

31 

118 

6 

3 

27 

2 

11 

8 

794 

344 

1138 

I 
I 
~ 
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UV.Ol I CONSEIL 

Le Conseil tiendra une 
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CHAPITRE II - PROGRAMME ET DEPENSES 
(montants exprimes en milliers de francs suisses) 

reunion de trois jours a. Geneve pour s'acquitter des fonctions qui lui sont 
devolues aux termes de la Convention UPOV. Aucune interpretation ne sera assuree le dernier jour de 

la session. 

Si le Conseil doit tenir des sessions extraordinaires, il pourrait le faire au moment d'une session 

du Comite consultatif ou du Comite d'experts pour !'interpretation et la revision de la Convention 

afin que cela n'entraine que des depenses supplementaires reduites ou nulles. 

hommc-./nHli' Voyagt.·~ S!..'rVH .. !..'~ ,,;oniTJduel" D~p. de Mobih(•r ·\utrt·~ 

TOTAL Pcr~onnel 
Fourni- ct Lm:au\ Uour\C\ 

IP & Sp.l ICI \1i'>\IOO'\ V.dcT1cr' · onfCrt'lll'l' Con-.ult. lmpr''''· !\ utr~·, f·onrtmt ture' Matfricl dt;pl.!'n-.e~ 

UV.Ol 7 7 

UV.02 I COMITE CONSULTATIF 

Le Comite consultatif, compose de delegues de to us les Etats membres, siegera deux fois a Geneve, pour 
une duree de quatre jours au total, pour s'acquitter des fonctions qui lui incombent a titre d'organe 
consultatif du Conseil. 

IH1Jlli1)C\inl<>i' \' ()~ .Jf:l'' s .. ·nh'l'\ l<•lllr.Jl'ltld' oer. Jc ~tobll1er •\UtTf\ 

TOTAl. Pcr-.l1nnl'l Fourm-

" I \!C<Jll\ Jhlllf\L'\ 

II' & Sp.l t(i) \fl"'llHl\ \'. d,· Til'f'- ilnll;fl'llll' (',10\U[!. lmprt:"' :\UITl'\ l·nr.ctrnt. IUfC\ Mat~ncl 
dCpcn~!..'~ 

.. 
UV.02 10 10 

UV.03 I CONFERENCE DIPLOHATIQUE, 1978 

Une Conference diplomatique sur la revision de la Convention internationale pour la protection des 

obtentions vegetales se tiendra en octobre 1978. On rassemblera sans doute une centaine de par-

ticipants. L'interpretation sera assur6e entre !'allemand, l'anglais et le fran~ais et le cout 

en a eH calcule sur la base d'une dunSe de 14 a 17 jours. Trois secretaires supplementaires seront 

employees pendant la conference et les deux mois qui suivront : pendant la conference, pour dac-

tylographier des document-" ::t. d'autres textes; a pres la conference, pour transcrire l'enregistre-

ment des interventions des orateurs, afin d'economiser le temps des proces-verbalistes pendant la 

conference. Les manifestations suivantes auront. lieu : i) une reception; ii) un diner offert 

aux chefs de delegations.et aux membres du Conseil; enfin, iii) un vin d'honneur lors de la 

ceremonie de signature. 

!II' lll'J',' ~ r: i' q, \,,\ !.,., 'i C\Jq• ·•lfr.c ,, 
[J:·p_ ._:r.· ".1;•hlih'f \ldlc 

I 0 I \I 1\·r,,•;ond 1----------f---- i •ldini-
<I I Ul.IU\ HoLH\t'\ 

tP ~\ Sp.t (LI \lj>,\1\>0\ \ tk I t~·r, ·n~lc·f<.'fh:l- ( lllhlllt. lfllpll'"· -\UtrL'' I nnl·trl\1. !Url'' \ttt~ricl 
dCpt'rl't'\ 

UV.03 70 70 

------- - ---
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UV.04 I COMITE DIRECTEUR TECHNIQUE 

Bien que les taches imparties au Comite directeur technique doivent augmenter considerablement en 

raison de la cooperation croissan1:e, en matiere d'examen, entre les Etats membres, il ne lui sera 

pas possible de tenir un plus grand nombre de sessions que les annees precedentes. Ainsi, le 

Comite tiendra deux reunions, d'une duree maxirnale de trois jours a chaque fois, pour pro ceder a 
des etudes et fa ire des propositions concernant les possibilites d'adopter des methodes, des pro-

cedures et des norrnes uniformes pour l'examen des varietes, pour controler, sous la direction du 

Conseil, les travaux des groupes de travail techniques, pour approuver les principes directeurs 

d'exarnen elabores par ces groupes de travail, ainsi que pour donner ses avis au Conseil pour 

toute question technique. Aucune interpretation ne sera assuree durant ces sessions. 

hl•fll!Ol''/rnoi' Vora~ ... , 51.'rVin,.'\ l.'OIItf:H . .'tUd" llCp. de J·ourni- Mnhilier 
TOTAl Po..'hunno..•l <I LUt,:au\. Uuurse' 

IP& Sp.l ({;) \1i,,IUO\ \". <.h: Tier!'> 'nnt'~;r ... ·n ... ·c Cm1~ult. lmprc''· ·\utrc~ l·ont:unt. IUfl"' Matfriel 

UV.04 1 1 

uv.os I GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUE 

Les cinq groupes de travail technique sur 

1) les plantes agricoles 

ii) les plantes potage res 

iii) les plantes frui tieres 

iv) les plantes ornementales, et 

v) les arb res forestiers 

tiendront chacun une ou deux reunions de deux ou trois jours. Au total, sept sessions 

sont prevues au siege d'un office national et une ilU siege de l'UPOV. Les groupes de 

travail t"!laboreront des principes directeurs pour la conduite des examens relatifs aux 

·\UtTl'!o 

d~pcn:-. .. ·~ 

varietes nouvelles et des forrnulaires types pour lcs renseignements techniques qui doivent 

etre communiques par les obtenteurs demandant la protection. Aucune interpretation ne 

sera assuree pendant CE'S reunion's. 

h~lllll»l'\1,111111' \'nya~.._., !ii •. ·rv1n:' "'''ntr;u:tm•l, i>~..:r. J~..· J·ourni- \1obd1N ·\utr~·, 

TOTAl Pcr,t•nnl'l <I ll•I.::.IU'\ Bour'e' 
f11 &. Sf'l.l ,,;, "'''"'11' '.d .. · r.~...r .. IIOI,;H'Ill.'l.' (!ltl\UII lrnpr ........ \ttlh'\ I·Pth11111. (UTI.'' M;ttl•rkl d .. ·r'-'n'e'. 

uv.os 12 11 1 

r .. 
UV.06 COMITE D'EXPERTS POUR LA COOPERATION INTERNATIONAL£ EN MATIERE D'EXANEN 

Ce Comite tiendra une reunion de trois jours a Geneve pour €tudier la repartition des travaux 
relatifs aux examens de variet.es nouvelles de plantes entre les offices nationaux et l'echange 
des resultats entre ces offices, et pour rechercher d'autres possibilites de cooperation tech-
nique entre ces offices. Cornme les annees prect"!dentes, rna is toujours a titre exeptionnel, 
aucune interpretation ne sera assuree pend<:mt ces reunions. 

ht>llllllt''·'····· .. \ ··~ ·;:~· .. "\,·rn.·, ~ ~~'••tr.h lih'l" lh'l' d~.: \10hiltl'r \ulh'' 
TOT AI 1'\·r .. ,.nrl\·/ I ourm· 

L"O l.t•t.;IU\ Hour'c' 
II' & Sp.l I(;) \1i"'l•"l' \ tk fh·r, l'rlh:r\'lh"\' I tl:l,lil! ln1pr\''' \•1n ... l<'i\\1•111. lLu~-, \btt.'rlt'l J..:p\'ll\l'' 

tJv _on I : I 
I 

' 
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UV.07 I COM IT£ D'EXPERTS POUR 
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L'INTERPRETATION ET LA RE'JISION DE LA CONVENTION 

Ce comite tiendra une reunion de cinq jours pour etudier les suggestions des Etats et organisations 
invites a se fa ire representer a la conference diplomatique et pour pro ceder a un dernier echange 
de vues avant celle-ci (voir l'annexe II du document C(extr.)/III/4). L'interpretation sera assuree 
pendant les cinq jours. 

hollllllC'!>{nlOI'i Voy:.~!!.t:' Scrvil"c\ ((•ntractu~.·h OC.p. de 1-ourni- Mobilier -\utrl'~ 

TOTAL Pt'f~onncl et locau.\. Bourse., 
d~pcn,t·~ tP& Sp.l ((;) \1J,,L00.\ \'.de Tkr~ 'nnt'~r~·nct· C·m~ult. lrnprt:s'>. ·\lltft,.'" l·onctmt. turc~ M:~tericl 

UV.07 15 15 

uv.os I GROUPE DE TRAVAIL SUR LES DENOMINATIONS VARIETALES 

Ce Groupe de travail se penchera sur les questions relatives a la Conference diplomatique. Il 
tiendra une br~ve session, conjointement ou en relation avec celle du Comite d'experts pour 
l'interprctation et la revision de la Convention. Il n'y a done aucune depense suppH?.mentaire 
a prevoir. 

. 
IH•OlnlC\, nll'l' \ HYJ!!-l'' Sl'T\IIU.'' l'tlll(T<tlfU~·)\ IJl;p_ l.k J-ourni· M",•hd•cr ·\Uifl'' 

TOTAL J•cr-.~H•ncl zt lth.:au\ Hour"!' 
d~pen\1.'' tr & Sp.l Hi) \11,\lt'll\ V.<k'fin' ·,mfCrl'rll·c Cun~ulr. lmtHl':O.'- -\utn.:' l·nm:tmt tUTl'' \fJtt·nd 

uv.os Aucun depe se 5U pleme taire 

UV.09 I GROUPE DE TRAVAIL Sl!R L'HARMONISATION D.ES TAXES 

Ce Groupe de travail se reunira, si besoin est, conjointement ou en relation avec la session du 
Comite d'experts pour la cooperation internationale en mati~re d'examen. Il n'y a done aucune 
depense suppH~mt>nta ire a prcvoir. 

ht>tHilH'' Ill"'' \ :l\ _Ji.'l"" s~·r\t,,•, .-ontr~rdth'h lh:p d:.· f· uurm· ~fnht:lt'T \utr._·, 
TOTAl 1-\·r,(tnrH·I 

1 -\utr··, "' 1_\tCIU\ lhwr,l'' 
11'& Sp I t(d \fh•t<~n'-' \ ,fl- I k'r' ,qJI,·r~'lh ,. (',,,l,illt I rnpr~·,,. ll•fh'1t111 !UTC\ :\i.ttend 

.!~· j)l'll\~"' 

lTV. 09 Aucu e dep nse 5 FPl.Sm nt.:1irL I 
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UV.10 I LOI TYPE DE 

Le Bureau de !'Union 
vegetales pour aider 

une 

C/XI/4· 
paqp 11 

L'UPOV SUR LA PROTECTION DES OBTENTION$ VEGETALES 

va rediger un pro jet de loi type de l'UPOV sur !a protection des obtentions 
1es Etats, notamment ceux qui ont !'intention d'adherer a la Convention, a 

compatib1e·avec celle-ci. Ce projet sera etudie par un comite d'experts adopter legislation 
cree a cet effet, qui se reunira pendant quatre jours en 1978 (d'autres reunions seront peut-etre 
necessaires en 1979). L' interpretation sera assuree entre !'allemand, l'anglais et le franc;:ais. 

ht11111JH'\/nlt11' \'tl)'a).'n Si."r\'ll"l.'' ~·tuHra~.:tUL'h I>Cp. th.· l·ourni- Mohilu:r .1\ulrt'!ro 

TOTAl l't·r•.tlllnd <t (.u,;au' llour"l'' 
dJp~II'-C'!ro n·& sp.t I(;) \JtV'IIt>n\ \'. tk I h.'r~ uniL:rt.'ll\:\.' Con,ult. lmpn:''· •\Uirl'\ l·onclmt. lUJC'\ ~ati-riel 

UV.lO 13 13 

uv. 11 
1--- -· I :..OERVICE D'INFORMPTION ET DE DOCUHENTATION 

Le Bureau de l'Union : 

i) continuera a rassembler les textPs legislatifs des Etats membres et des Etats non 
membres et des renseignements sur 1' application des systemes de protection des 
obtentions vegetales dans divers pays; 

ii) publiera lorsque les stocks actuels seront epuises, de nouvelles editions da la 
Brochure d' informations generales de l'UPOV dans 1es trois langues de travail et 
dans d'autres lanques; i 1 faudra a voir recours a des traducteurs externes; 

iii) continuera a publier un Bulletin d'information. Une redevance sera demandee en 
general aux destinataires, de fac;:on a couvrir une partie des frais; il faudra 
avoir recours a des traducteurs externes; 

iv) continuera a publier et a imprimer des brochures comportant le texte de la Convention 
de l'UPOV et de 1' Acte addiponnel en plusieurs langues lorsque les stocks actuels 
seront epuiscs et pour aut ant que ces brochures 3eront toujours necessaires avant 
!'entree en viqueur du texte revise de la Convention. 

(Le cout de 1' impn'ssion d:.J ~!Juveau textP. de la Convention et des actes de la 
con H!rf'nce diplomatlqlw apparait·r~ dans le pro jet de budqet !JOUr 1979 et au-dela.l 

lu•tnm,' mnt~ \ <'\ .11'\''\ "i··nl~l·• llllllr.•~:ul'l, lkl'. ,h I nurm· \1ol}llll'r ·\utt~· .. 
(0(,\1. f't"f\IIIIIW( <I I t•l·au' H\lUf~\'' 

jJ'.I( "'ip.l t(d \11"11111\ \ \k lll'l"' llllll"fl'lhl" (1111,1111 lmpt~'"'· \ ll!f~" llllldlllt. tUJl'' 'f.ltl'rll'l 
d.~p.:n, ... ·., 

UV.ll 9 
.. 

6 3 

-· 
UV.l2 I ECHANGE DE DENOMINATIONS VARIETALES 

-

Par decision du Consei l, ld mise en application de !'article 13 (6) df' la Convention, relatif a 
1' Ct;hanqe des denominations v.1n fta 1•!s par l'intermcdiaire du Bureau de "!' Un1on, a ete differee. 
En 1978. comme le,; ann6es pa:_::;s6es, l t• Bu rL'au de !'Union n'exccutcra pas les taches prevues a 
1 • art.icll' 13 (6) (voir documents UPOV/C/V/33 et UPOV/C/VII/S.Rev., paragraphe ll) . 

• 

11 .. 11\llh"' 111•'1' \ "\ ··~·' .... ,.,\!.( •'lllr,l~ Ill< 1• I l, ·p .t ~· 
'·•11/111· \i••l·•h•·r \ulr•·" 

lOt \I I'< r'·'lllt•! f-· ·- ----·-· I -:-:-:-- .. , ,,.,,,!.\ lh•ur·.,· .. 
tl' ,\ ~~· I (1,) \1!·•.••!+• I .1. lt.!' llli',l,"lh l•'lt•l i' 11!'!'1" ,,,;:\.' I "'h ; ~~~· ILHl'" \b:••nd 

dt p ... ·u, ... ·~ 

'".' Ath .. u ,. , ... 
" dt;;· n .~-:..·· ~~ I ~'P! /·:.H r-· ;", r. 



! 

UV.l3 I CON SEILS AUX GOUVERNEMENTS 

Comme les annees passees, le Bureau de !'Union 
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se tiendra, sur dE)mande, 
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a la disposition des 
gouvernernents des Etats mernbres et de ceux des Etats qui ne sont pas encore membres de l'UPOV 
mais qui envisagent la possibilite d'adherer a la Convention, pour les conseiller et leur 
fournir les renseignernents au sujet de !'application de la Convention UPOV. Il conseillera 
notamment les Etats qui preparent leur propre legislation sur la protection des obtentions 
vegetales et apportera ses observations sur la compatibilite de ces lois avec !a Convention 
UPOV. Cette derniere activite se developpera constamment et de fa~on tres marquee (voir 
aussi les paragraphes 3 .ii) et 4 ci-dessus). Les missions eventuellernent necessaires sont 
prevues au peste UV.l4 ci-dessous. 

UV.l3 

UV.l4 

lTV.l4 

1Ht111111L'\/nllti~ Vny:~~c' Scrva .. ·~, ~:untr:.h:tuel' Dcp. de Fourni~ Mobilier o\Utf\'!1 
TOTAl. Pcr~onnl'l et toL·aux Oour~s 

Cl'& Sp.l I(;) \11--~11111' \ d~o•llt.'r" 'nnf\.;Tl'Ol'C CorP.,ult. lrnrrc•"· •\Utfl'" l·onctmt. ture" Materiel dt!ren't'" 

Aucu e dep nse s pplem ntain 

J RELATIONS AVEC LES GOUVERNEMENTS El' LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES 

Le Bureau de !'Union restera en contact avec les gouvernemen~- des Etats membres et de ceux 
qui ne sont pas membres comme avec les organisations intergouvernementales interessees, 
notamment avec !'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture (FAO), 
!'Organisation de cooperation et de dcveloppement economiques (OCDEl, la Communaute econo
mique europeenne (CEEJ et !'Association europeenne de libre echange (AELEJ, avec !'Association 
internationale d'essais de semences CISTAl ainsi qu'avec les principales organisations inter
nationales non gouvernementales s'occupant d'amelioration des plantes, de commerce des 
semences ou de domaines voisins comme l'AIPH, l'ASSINSEL, la CIOPORA, l'EUCARPIA, la FISet 
la Commission internationale d~ nomenclature des plantes cultivees de !'Union internationale 
des sciences biologiques et, enfi~. avec des organisations internationales ayant une compe
tence generale en matiere de droits de propriete intellectuelle, comme l'AIPPI et la CCI, 
en vue 

1) de leur faire connaitre les objectifs et les.activites de l'UPOV et d'en discuter avec 
eux, notamrnent en ce qui concerne les points qui feront !'objet de la Conference di
plomatique; 

iil de recueillir des informations au sujet de leurs activites et de.leur position vis-a-vis 
de l'UPOV et des amendements envisages a propos de la Convention de l'UPOV; 

iii) 
.. 

d'organiser, dans les cas appropries, des echanges de publications, une participation 
reciproque a certaines reunions et d'autres modalites de cooperation; 

iv) de recueillir les avis de ces organisations sur les priorites qu'il conviendrait de 
fixer dans le domaine de la cooperation internationale en matiere de droits d'obtenteurs 
ainsi que sur d'autres questions d'interet commun; 

v) d'etablir et d'entr~tenir des relations avec les Etats non membres qui envisagent d'adherer 
a la Conventi.on UPOV. 

Le Bureau de l'Union essa1era aussi d'etablir des relations avec une organisation representant 
les interP.ts dE•S UU lbateurs d'ol:tentlons vegetalcs. 

ht•l!lllh''•ill••l~ 

TOL\1 l'cr't'lllld J-----.----t-----,-----+---r----r---,.----1 
1P& Sp.l 1(,1 \f,,, ... n, \ ~.k lil'P• ••nh;r~,,,,._. ('m,,ul!. lmpr~o.''' ·\ulr"'' 

20 20 

IOII!,Itlll. 

\1nbllwr 
<I 

M:Jtt"rwl 
Bnur .. i..'' 

\uln'' 

dt.0rcn!to ... , 
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UV.l7 I DEPENSES COMMUNES 
~-------L--------------------------------------------------------------------------; 

Le montant de la contribution de l'UPOV aux depenses co~munes est etabli en calculant la valeur des 
services rendus par l'OMPI, lorsque cela est possible; sinon, il est base sur une estimation de la 
valeur de ces services. Il y a lieu de 3e reporter au document OMPI AB/VIII/2 du 24 juin 1977 
(existant seulement en anglais et en fran9aisl, qui donne des precisions et des explications. 
L'attention du Conseil est attiree en particulier sur le paragraphe 7 dudit document et sur les 
postes MG.Ol, ER.Ol, ER.02, ER.03, ER.04, ER.05, SA.Ol, SA.02, SA.03, SA.04, SA.05, SA.06, SA.07 
SA.08, SA.09, SA.lO, SA.ll, SA.l2, SA.l3, SA.l4, SA.l5, BL.Ol, ainsi que sur le "Tableau compa
ratif des recettes " (tableau I de l'annexe C et tableau I de la page 21). Il y a lieu de noter 
qu'en evaluant le pourcentage attribue a l'UPOV sous le poste MG.Ol, l'indemnite du Secretaire 
general de l'UPOV n'a pas ete prise en consideration. La repartition detaillee de ces depenses 
est la suivante : 

Chiffres reels 
1976 

UV.l7 

226 

21 

29 

295 

lOTH 

344 

Budget 
1977 

234 

1 

4 

44 

8 

21 

15 

3 

-7 

323 

Traitements et depenses communes de personnel 

Service contractuels 

Impressions 

Divers 

Depenses generales de fonctionnement, etc. 

Entretien des locaux 

Location de locaux (sauf ceux du Bureau de l'UPOV) 

Communications 

Fournitures; Mobilier et materiel 

Autres depenses (Imprevus) 

Moins reduction (voir paragraphe 28 du document C/X/11) 

I OUfnl· 'Aohtlwr 
Cl 

\fat~nel 

Budget propose 
1978 

233 

2 

5 

47 

11 

31 

12 

3 

344 

\lilT•·" 

~.t·:.p..:n··<:· 

344 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE A 

RUBRIQUES BUDGETAIRES ET DEFINITIONS 

A. RECETTES 

"Contributions" 

Contributions obligatoires payables par les Etats membres, en vertu de 
!'article 26 de la Convention UPOV. 

"Divers" 

011"5 

Toutes autres recettes, y compris les inter~ts bancaires et le produit des 
ventes de brochures et de bulletins; ajustements comptables (credits) 
se rapportant a des exercices anterieurs. 

B. OBJETS DE DEPENSES 

"Traitements et depenses communes de personnel" 

Traiten1ents de base, indemnites de poste, de non resident, allocations 
familiales, primes pour connaissances linguistiques, allocations pour 
frais d'etudes, cotisations d'employeur a la Caisse de retraite, parti
cipation au regime d'assurance maladie et accidents, frais de recrute
ment, frais d'installation et de demenagement et tous autres versements 
effectues aux fonctionnaires ou pour leur compte, en vertu du Statut et 
du RAglement du personnel. 

"Voyages officiels" 

Missions : frais de voyages et indemnites journalieres des fonctionnaires 
du Bureau de l'Union en mission officielle. 

Voyages de tiers : frais de voyage et indemnites journalieres des per
sonnes autres que les fonctionnaires du Bureau de l'Union (a l'exception 
des stagiaires - dont les frais de voyage et l'indemnite journaliere sont 
inclus dans la rubrique "Bourses" :- et non compris les frais de voyage 
des consultants, interpretes, etc~ - voir plus loin). 

"Services contractuels" 

Conferences : interpretes; traducteurs; proces-verbalistes; location 
de salles, de bureaux et de materiel d'interpretation simultanee; tra
duction, reproduction et impression de documents effectues sous contrat; 
frais d'engagement de personnel auxiliaire (telephonistes, secretaires, 
huissiers et autres); frais de transport de documents; rafraichissements 
et receptions; autres frais relatifs aux conferences. ·voyages des inter
pretes, traducteurs et autres personnes engagees specialement pour une 
conference. 

Consultants : toutes depenses liees a l'emploi de consultants, notamment 
honoraires, frais de voyage et indemnite journaliere. · 

Impressions : impressions et reliures executees en dehors de l'Ol-IPI, notam
ment : i) revues: papier et. impressions; ii) autres impressions: tirages a 
part d'articles parus dans les revues; brochures; traites; recueils; 
manuels; formulaires de travail et autres impressions diverses. 

Autres : taus les autres services contractuels, notamment : honoraires 
des auteurs et des traducteurs d'articles paraissant dans les revues de 
l'OMPI; honoraires des traducteurs de documents (a !'exception de ceux 
concernant les conferences) ; location de temps-machine et honoraires 
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·"Depenses generales de fonctionnement" 

01l7 

Locations de locaux : layer des locaux qui sont utilises exclusivement par 
le Bureau de l'Union. (Ce paste ne comprend pas la contribution de l'UPOV 
aux depenses communes de l'OMPI relatives aux locaux occupes par les ser
vices communs) • 

Entretien des locaux : nettoyage; reparations; 
entretien du pare; centrale des installations; 
personnel de nettoyage; chauffage; eclairage; 

assurance immobiliere; 
salaire et assurance du 
eau. 

Location et entretien de materiel et de mobilier : location et entretien 
de tout le materiel et le mobilier, notamment : mobilier et machines de 
bureau; materiel de reproduction; materiel de traitement des donnees; 
materiel de transport, y compris carburant et lubrifiants. 

Communications : frais de telephone, telegraphe, telex et courrier, y 
compris !'installation, l'entretien et la location de materiel et d'appa
reils telephoniques; installation, entretien et location d'appareils 
telex; frais de port; transport de documents (autres que ceux concer
nant les conferences). 

Autres : toutes depenses generales de fonctionnement non repertoriees 
plus haut, notamment : frais de representation; frais bancaires; inte
rets sur prets bancaires et autres (a !'exception des prets relatifs aux 
batiments); pertes de change; honoraires des controleurs des comptes 
et depenses connexes. 

"Fournitures" 

Toutes fournitures, notamment : papier et fournitures de bureau; four
nitures de reproduction interne (offset, microfilms, etc.); livres de 
bibliotheque et abonnements a des revues et periodiques; uniformes; 
fournitures de traitement des donnees (bandes magnetiques; cartes, etc.). 

"Acquisition de mobilier et de materiel" 

Achats de mobilier et de materiel, notamment 
bureau; materiel de traitement des donnees; 
conferences et la reproduction des documents; 

"Acquisition et amelioration des locaux" 

: mobilier et machines de 
materiel utilise pour les 
materiel de transport. 

Nouveaux batiments : depenses directement liees a !'acquisition ou a la 
construction de batiments mais npn couvertes par les prets fanciers, et 
comprenant notamment l'aggrandissement des locaux existants et l'achat 
de terrain. 

Amelioration des locaux : depenses liees a la modification, a !'ameliora
tion ou au gros entretien des batiments existants et non couvertes par 
les prets fanciers. 

Amortisssement des emprunts : remboursement de prets obtenus initialement 
pour de nouveaux batiments et des ameliorations selon la definition donnee 
plus haut, y compris 1' interet du capital. 

"Bourses" 

Comprend notamment : les frais de voyage, indemnites journalieres et 
autres depenses relatives aux stagiaires. 

"Autres depenses" 

Depenses non repertoriees expressement plus haut, depenses imprevues et 
ajustements comptables (debits) se rapportant a des exercices anterieurs; 
depenses payables a l'OHPI pour des services rendus a l'UPOV. 

[L'annexe B suit] 
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ANNEXE B 

CONTRIBUTIONS ANNUELLES DES ETATS MEMBRES 

(en francs) 

Nombre Proposition 
1976 1977 Etats membres d'unites pour 1978 

(a) (b) (a) (b) 

193.500 213.095 Allemagne {Republique 5 5 227.143 218.235 
federale d I) 

42.619 Belgique 1 1 45.428 43.647 

58.050 63.929 Danemark H 1~ 68~143 65.4 71 

193.500 213.095 France 5 5 227.143 218.235 

Italie 2 2 90.857 87.294 

77.400 85.238 Pays-Bas 2 2 90.857 87.294 

193.500 213.095 Royaume-Uni 5 5 227.143 218.235 

58.050 63.929 Suede H 1~ 68.143 65.4 71 

Suisse n 1~ 68.143 65.471 

nouvel Etat membre 1 43.647 

774.000 895.000 24~ 25~ 1.113. 000 1.113. 000 
======= ======= --- ========= ========= 

(a) Avec le nombre actuel d'Etats membres. 

(b) Avec le nombre d'Etats membres qu'on aurait si un pays, versant une unite, 
deposait un instrument d'adhesion a la Convention UPOV avant le ler decem
bre 1977. 

[Fin de l'annexe B 
et du document] 


